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Demande de conduite en france avec un
permis international

Par nabilou, le 30/03/2016 à 15:34

bonjour mon mari de nationalité tunisiene vivant en france depuis 9 ans a u sont permis
international en tunisie il y a maintenant 1 ans je voudrais savoir si il peut conduire en france
avec etant donner qu'il n'a pas de permis francais

Par LESEMAPHORE, le 30/03/2016 à 16:12

Bonjour
Non, le permis international est invalide sans le permis national associé de l'état étranger.
Le permis Tunisien est reconnu valide pour la conduite en France pendant l'année qui suit la
date d'installation en France.

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


